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Eléments introductifs 

L’Union des Conseils Economiques et Sociaux et Institutions Similaires d’Afrique (UCESA) 

est une association créée en 1994 qui regroupe les assemblées consultatives de vingt (20) pays 

d’Afrique. 

Monsieur Ahmed Réda Chami, Président du Conseil Economique, Social et Environnemental 

(CESE) du Royaume du Maroc, a été réélu à l’unanimité, Président de l’UCESA pour un 

mandat de 3 ans lors de l’Assemblée générale (AG) de juillet 2021 tenue par visioconférence. 

Le CESE du Royaume du Maroc assure la présidence en exercice de l’Union et abrite son 

secrétariat.  

Les membres de l’UCESA ont décidé de consacrer le mandat actuel à la transformation de 

l’Union et au renforcement de ses dispositifs institutionnels et organisationnels ainsi qu’à la 

thématique de l’action climatique intitulée : « Les défis du dérèglement climatique et les 

réponses à apporter au bénéfice des populations africaines ». 

Dans la continuité du premier mandat du CESE du Maroc, la feuille de route reste inchangée, 

elle comprend quatre grandes priorités : 

1. Renforcer les dispositifs institutionnels et organisationnels de l’UCESA ; 

2. Promouvoir un référentiel de normes et d’objectifs d’une Charte de l’UCESA pour la 

durabilité pour le développement de l’Afrique ; 

3. Renforcer la coopération, élargir et mieux positionner l’UCESA ; 

4. Porter la thématique de l’impact du « dérèglement climatique et les réponses à apporter 

au bénéfice des populations africaines » en co-construisant une approche participative et 

centrée sur le citoyen. 

Trois (3) groupes de travail, composés des représentants des CES membres de l’UCESA avaient 

été mis en place pour la mise en œuvre des différentes activités de la feuille de route :  

- En ce qui concerne le premier groupe de travail, sa mission consistait à préparer et 

présenter les propositions de révision des textes juridiques de l’UCESA en vue d’une 

meilleure adéquation du statut et du règlement intérieur avec les aspirations de 

l’organisation, et son positionnement au niveau régional et continental. Le travail 

élaboré par le GT1 en collaboration avec un expert juriste a conduit à l’amendement des 

statuts et du règlement intérieur. En effet, les nouveaux textes de l’UCESA et le manuel 

des procédures administratives comptables et financières ont été adoptés lors de 

l’Assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2021. 

- Le second groupe de travail a pour mission de concevoir de manière concertée des 

normes et des objectifs pour une Charte de l’UCESA pour la durabilité du 

développement de l’Afrique. 

- Le troisième groupe de travail sur la thématique de l’action climatique a pour mission 

de construire avec les citoyens africains des prises de positions communes et des 

recommandations d’action. 

Ces groupes de travail tiennent leurs réunions par visio-conférence en raison des contraintes 

imposées par la Covid-19.  Des échanges de courriels et des appels téléphoniques contribuent 

également à faire avancer les activités. 

Ce document présente le rapport d’activité de l’UCESA pour la période de juillet 2021 à octobre 

2022. Il comporte trois parties. La première partie porte sur un rappel des buts de l’Union et 

des objectifs de la feuille de route de la mandature marocaine à la présidence de l’UCESA. La 

deuxième partie porte sur les différentes réunions statutaires de l’Union. La troisième partie 
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présente l’état d’avancement des activités de la feuille de route de la mandature marocaine de 

l’UCESA. 

Partie 1 : La feuille de route de la mandature marocaine de l’UCESA 

1. Rappel des buts de l’UCESA 

Les finalités principales de l’UCESA consistent à soutenir le processus d’intégration africaine, 

à œuvrer au rapprochement des pays africains pour la constitution d’entités économiques et 

sociales cohérentes et viables et à encourager la création en Afrique de nouveaux conseils 

économiques et sociaux.  

Pour atteindre ces finalités, l’Union favorise le dialogue entre les acteurs de la vie économique 

et sociale et encourage l’adoption de positions communes à travers l’organisation des rencontres 

périodiques et la formulation d’avis conjoints. 

Conformément aux dispositions de l’article 3 de ses statuts, l’UCESA a pour buts de : 

− Mettre en œuvre une dynamique en vue d’une implication effective des conseils 

économiques et sociaux et d’institutions similaires dans le processus d’intégration 

africaine ;  

− Œuvrer au rapprochement entre les pays africains pour la constitution d’entités 

économiques et sociales cohérentes et viables, conformément à la déclaration de 

Ouagadougou ;  

− Favoriser l’examen des sujets d’intérêt commun relevant de leur compétence et 

s’inscrivant dans la volonté d’un dialogue démocratique en sein et entre les acteurs de la 

vie économique et sociale de leurs pays ;  

− Organiser des rencontres périodiques, des conférences ou des réunions afin d’identifier 

les thèmes de travail et d’échanger des réflexions ; 

− Susciter la création de nouveaux conseils économiques et sociaux en Afrique ;  

− Établir des relations privilégiées avec l’Association internationale des conseils 

économiques et sociaux et institutions similaires (AICESIS), le Conseil économique et 

social des Nations Unies (ECOSOC) et les autres groupes régionaux. 

2. Objectifs de la feuille de route de la mandature marocaine de l’UCESA 

L’objectif global de la feuille de route est de contribuer au bien-être des citoyens africains et au 

développement durable du continent à travers le renforcement des capacités de l’UCESA et de 

ses membres.  

Les objectifs spécifiques de la feuille sont articulés autour de quatre principaux axes : 

− OS 1 : renforcer les dispositifs institutionnels et organisationnels de l’UCESA. 

− OS 2 : promouvoir   un   référentiel   de   normes   et   d’objectifs   d’une   charte   sociale   

pour l’UCESA. 

− OS 3 : renforcer la coopération, élargir et mieux positionner l’UCESA. 

− OS 4 : porter la thématique de l’impact du « dérèglement climatique et les réponses à 

apporter au bénéfice des populations africaines » en co-construisant une approche 

participative et centrée sur le citoyen. 
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Partie 2 : Les réunions statutaires de l’UCESA 

1. Réunion du Bureau exécutif  

L’UCESA a tenu une réunion du Bureau, le 13 juillet par visioconférence pour examiner et 

valider les points suivants : 

- Approbation du rapport du Bureau du 09 juin 2021 

- Examen et validation de l’ordre du jour des assemblées générales et du projet de 

résolutions 

- Date et lieu de la prochaine assemblée générale  

Les principales résolutions prises à l’issue de la réunion sont les suivantes : 

- Résolution n°1 : Adoption des nouveaux Statuts de l’UCESA 

- Résolution n°2 : Adoption du nouveau règlement intérieur de l’UCESA 

- Résolution n°3 : La mise en place des organes se fera d’une manière progressive et 

graduelle tenant compte des besoins, capacités et moyens des CES membres 

- Résolution n°4 : Reconduction du mandat du Bureau exécutif de l’UCESA pour une 

durée de trois ans à compter du 14 juillet 2021 

2. Assemblée générale extraordinaire (AGE)  

L’Assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2021 organisée par visioconférence a été 

marquée par l’examen et l’adoption des nouveaux statuts et règlement intérieur de l’UCESA, 

l’adoption du manuel des procédures administratives, financières et comptable et la 

reconduction du mandat du Bureau exécutif de l’UCESA jusqu’en 2024. 

M. Ahmed Réda Chami président du CESE du Maroc et de l’UCESA a présidé l’assemblée 

générale extraordinaire.  Treize CES-IS membres de l’Union avaient pris part à l’AGE : Congo, 

Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, Mali, Maroc, Mauritanie, 

Niger, RDC et Sénégal.  

▪ Examen et adoption de nouveaux statuts et du règlement intérieur :  

L’assemblée générale extraordinaire a adopté les nouveaux statuts et règlement intérieur de 

l’UCESA, les principales révisions sont les suivantes :  

- Reconduction du Bureau exécutif pour 3 ans 
- Actualisation des missions de l’UCESA 

- Nouveaux organes : comité de coordination, secrétariat permanent & groupes de travail 

Observatoire des politiques économiques, sociales et environnementales pour l’Afrique 

 

▪ Adoption du manuel des procédures administratives, financières et comptables :  

La mise aux normes de la gestion administrative et financière s’appuie sur les apports suivants :  

- Manuel des procédures élaboré avec l’appui d’un cabinet d’expertise comptable  

- Descriptif des procédures, des workflows et des responsabilités 

- Processus évolutif et mise en œuvre graduelle  
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▪ Reconduction du Bureau Exécutif :  

Reconduction du mandat du Bureau exécutif de l’UCESA pour une durée de trois ans à compter 

du 13 juillet 2021. 

- Président CESE du Maroc 

- Vice-présidents :  

▪ CESE du Gabon 

▪ CESEC de Côte-d’Ivoire  

▪ CESE du Bénin 

▪ CESE du Congo  

- Président d’honneur : CESC du Mali 

- Conseiller spécial : CESE du Sénégal 

Les principales résolutions prises à l’issue de l’AGE sont les suivantes : 

- Résolution n°1 : Adoption des nouveaux Statuts de l’UCESA  

- Résolution n°2 : Adoption du nouveau Règlement intérieur de l’UCESA  

- Résolution n°3 : Mise en place progressive et graduelle des nouveaux organes en tenant 

compte des besoins, capacités et moyens de l’UCESA et des CES membres. Il est 

nécessaire de séparer et de faire la différence entre Secrétariat général d’un CES-IS et 

Secrétariat permanent de l’UCESA qui sera institué après l’adoption des nouveaux 

textes statutaires. Aussi, il ne faudrait pas cumuler ces deux postes.  

- Résolution n°4 : Reconduction du Bureau de la mandature actuelle de l’UCESA pour 

une durée de trois ans à compter du 13 juillet 2021.  

- Résolution n°5 : Définition explicite des zones géographiques de l’Afrique dans les 

textes statutaires. 

Toutes les résolutions telles qu’amendées par les discussions de l’AGE ont été adoptées. 

3. Assemblée générale ordinaire (AGO)  

L’Assemblée générale ordinaire (AGO) de l’UCESA s’est déroulée le mardi13 juillet 2021 par 

visioconférence. Treize CES-IS membres de l’Union avaient pris part à l’AGO : Congo, Bénin, 

Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, RDC 

et Sénégal. M. Ahmed Réda Chami président du CESE du Maroc et de l’UCESA a présidé 

l’assemblée générale ordinaire.   

L’AGO avait pour principaux objectifs de : 

- Acter le pourvoi du 4ème poste de vice-Président du Bureau exécutif de l’UCESA par 

le CESE du Congo 

- Examiner la demande d’adhésion du CES du Togo à l’UCESA 

- Présenter les activités de la feuille de route de la mandature 2019-2021 

- Présenter et valider le rapport financier 2019-2021 

Partie 3 : Les activités de la feuille de route de l’UCESA 

Un récapitulatif détaillé de la mise en œuvre des activités de la feuille de route menées de juillet 

2021 à juin 2022 figure en annexes. 

1. Etat d’avancement de l’objectif spécifique 1 : renforcer les dispositifs 
institutionnels et organisationnels de l’UCESA 
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Cet objectif spécifique aspire à faire de l’UCESA : 

− Un levier efficace d’intégration régionale et de plaidoyer auprès des communautés 

économiques régionales (CEDEAO, CEEAC, etc.) et de l’UA. 

− Une organisation de référence pour l’évaluation de la situation économique, sociale et 

environnementale en Afrique. 

− Un support des CES-IS Africains en matière de conseil, de coordination, de négociation 

des agendas (ECOSOC, OIT, ...) et de plaidoyer (climat, financement, recherche, santé, 

etc.).  

1.1. Modalités de mise en œuvre  

L’UCESA a mis en place un groupe de travail (GT) composé des représentants des membres 

du Bureau pour mener les activités de cet objectif spécifique. Ce GT organise ses travaux et 

tient ses réunions en visioconférence. Il s’appuie sur les expertises d’un conseil juridique et 

d’experts comptables. 

1.2. Actions réalisées 

Les différentes réunions du groupe de travail ont permis de réaliser les actions suivantes : 

− Elaborer un projet de nouveaux textes statutaires de l’UCESA avec l’expertise du 

conseil juridique. Ces nouveaux textes (statuts et règlement intérieur) ont été adoptés à 

l’assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2021. 

− Elaborer un projet de manuel des procédures de gestion administrative, financière et 

comptable pour l’UCESA avec l’expertise des experts-comptables. Le manuel a 

également été adopté à l’assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2021. 

▪ Principaux amendements des textes de l’UCESA : 

Les principaux amendements apportés dans le cadre de la révision des textes statutaires de 

l’UCESA portent sur :  

▪ Le renforcement et l’actualisation des missions de l’UCESA ; 

▪ La durée du mandat du Bureau qui sera rallongée à trois ans ; 

▪ La création de nouveaux organes pour faciliter et améliorer le fonctionnement de 

l’Union : un comité de coordination composé des points focaux des CES-IS membres 

du Bureau, un secrétariat permanent, des groupes de travail et un réseau d’experts ; 

▪ Le renforcement des attributions et des modalités de fonctionnement des organes ; 

▪ Le développement d’un modèle de partenariat actif et productif ; 

▪ L’implémentation d’un système d’information et de communication ; 

▪ La mise en œuvre des mécanismes de financement et de diversification des 

ressources financières. 
 

1.3.  Vers un système d’information & communication performants 
 

Dans ce cadre, l'UCESA s'est engagé à travailler sur les points suivants: (il faut ajouter une 

phrase introductive 
 

− Mise en place d’une stratégie de communication interne  

− Un site web dynamique  

− Un système d’information capital immatériel à préserver (archivage & partage) 
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− Création des réseaux sociaux (Facebook ; LinkedIn dédiés aux activités de l’UCESA) 

− Mise en place d’un réseau des chargés de communication des différents CES-membres 

de l’UCESA  
 

1.4. Actions à réaliser  

➢ Faire des propositions sur la mise en place progressive et graduelle des nouveaux organes 

en tenant compte des besoins, capacités et moyens de l’UCESA et des CES membres. 

➢ Faire des propositions sur les révisions à apporter aux modalités de participation des CES-

IS membres et de financement de l’UCESA. 

1.5. Financement des activités de l’UCESA 

▪ Les cotisations 

Le fonctionnement normal de l’Union et la réalisation de ses activités dépendent principalement 

des cotisations des CES-IS membres. Le Secrétariat de l’UCESA procède régulièrement à 

l’envoi d’appels à cotisation à tous les membres afin de disposer de leur cotisation. Des 

correspondances de rappel à cotisation sont également envoyées à certains CES-IS pour les 

notifier de l’importance de ces ressources pour l’UCESA. 

▪ Autres ressources financières  

Outres les cotisations, l’UCESA bénéficie également de soutiens techniques et financiers pour 

ses activités grâce à des partenariats.  

Quelques partenaires techniques et financiers de l’UCESA pour les activités sur le dérèglement 

climatique en exemple :  

• Ministère de l’Energie, des Mines et de l’Environnement du Royaume du Maroc. 

• Université Mohammed VI Polytechnique de Benguérir (Maroc). 

• Fondation OCP Maroc (Office chérifien des phosphates). 

• Agence marocaine de la coopération internationale (AMCI). 

• Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC). 

• Commission économique pour l’Afrique (CEA) : Collaboration avec le Centre 

africain pour la politique en matière de climat (CAPC).  

• Banque Africaine de Développement (BAD). 

• Programme de gestion du littoral ouest africain (programme WACA) de la 

Banque Mondiale. 

• ECOSOC des Nations unies et le Programme des Nations unies pour le 

développement (PNUD). 

2. Etat d’avancement de l’objectif spécifique 2 : promouvoir un référentiel 
de normes et d’objectifs d’une Charte de l’UCESA pour la durabilité du 
développement de l’Afrique : 

Cet objectif spécifique consiste à : 

− Concevoir de manière concertée une Charte de durabilité de l’UCESA pour le 

développement de l’Afrique ; 
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− Rassembler des normes sur les droits et principes : droits humains civils & politiques, 

droits sociaux, droits culturels et environnementaux & bonnes pratiques de 

gouvernance ; 

− Fournir un cadre structuré pour l’élaboration des recommandations appuyées sur des 

dispositifs efficaces d’évaluation et de suivi des politiques publiques ; 

− Favoriser la convergence entre les instruments de l’UCESA et les engagements des 

organisations internationales (Objectifs du Développement Durable & Agenda 2063). 

Cela permettra de mettre en avant des valeurs partagées par l’ensemble des CES-IS membres 

et de définir un cadre structuré pour l’élaboration des recommandations appuyées sur des 

dispositifs efficaces d’évaluation et de suivi des politiques publiques. 

2.1. Modalités de mise en œuvre 

Un groupe de travail de l’UCESA composé des représentants des CES-IS membres a été mis 

en place dans le cadre des activités de cet objectif spécifique. Ce GT organise ses différents 

travaux en visioconférence. 

La démarche d’élaboration de la Charte de durabilité pour l’UCESA validée par le GT est une 

réplication du process d’élaboration et des normes universelles de la Charte de sociale de 

l’UCESIF qui a déjà adopté sa Charte de sociale le 17 décembre 2012 à Rabat, elle-même 

élaborée en prenant appui sur la Charte sociale du CESE du Royaume du Maroc adoptée en 

novembre 2011. 

Une matrice d’actualisation des dispositions de la Charte sociale de l’UCESIF et un 

questionnaire ont servi de base pour recueillir les informations nécessaires pour l’élaboration 

de la Charte de durabilité. Le questionnaire a pour objet de réaliser un état des lieux en 

s’appuyant sur les engagements des Etats africains par rapport aux normes universelles 

définissant le référentiel de la Charte. 

Une synthèse entre les objectifs de l'Agenda 2063, les objectifs du développement durable 

(ODD) et les dispositions de la Charte sociale de l’UCESIF a permis de montrer les similitudes 

mais aussi, de faire ressortir les différences et de mettre en évidence ce que l’agenda 2063 et 

les ODD ne couvrent pas dans les dispositions de la charte sociale pour l’UCESIF. 

Il est à préciser que l’appellation « charte sociale » a été modifiée par « charte de durabilité » 

lors de la réunion du groupe de travail du 6 juillet 2021. Le but recherché est de s’aligner avec 

les concepts des droits internationaux en adoptant une « Charte de durabilité de l’UCESA » qui 

prolonge et actualise la Charte sociale de l’UCESIF. 

2.2. Actions réalisées 

Le groupe de travail a tenu des réunions qui ont permis de réaliser les actions suivantes : 

− Communiquer la Charte sociale de l’UCESIF avec les membres du GT ; 

− Valider une méthodologie de travail pour l’élaboration du référentiel de normes et 

d’objectifs d’une Charte de durabilité de l’UCESA ; 

− Elaborer un projet de Charte de durabilité de l’UCESA. 

− Finaliser et valider le projet de Charte de durabilité de l’UCESA  

− Elaborer un plan d’actions et définir des indicateurs de suivi pour renforcer l’effectivité 

de la Charte. 

− Elaborer un projet de communiqué  
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Les comptes rendus des différentes réunions du groupe de travail ont été élaborés et mis à 

disposition des membres. 

2.3. Actions à réaliser 

➢ Présenter et valider la Charte de durabilité pour l’UCESA au Bureau. 

➢ Présenter et adopter la Charte de durabilité pour l’UCESA à l’AG. 

➢ Actualiser l’agenda du plan d’actions pour renforcer l’effectivité de la charte de durabilité 

et assurer sa promotion en fonction de la date de son adoption. 

➢ Présenter et valider le plan d’actions pour renforcer l’effectivité de la charte de durabilité 

et assurer sa promotion au Bureau  

➢ Présenter et valider le plan d’actions pour renforcer l’effectivité de la charte de durabilité 

et assurer sa promotion à l’AG.  

3. Etat d’avancement de l’objectif spécifique 3 : renforcer la coopération, 
élargir et mieux positionner l’UCESA 

Cet objectif spécifique consiste à : 

− Susciter la création des CES-IS auprès des pays africains ; 

− Améliorer le positionnement de l’UCESA et son ancrage institutionnel auprès des 

Communautés Economiques Régionales (CER) et de l’UA ; 

− Promouvoir la coopération entre l’UCESA et les organisations faitières et partenaires ; 

− Renforcer la coopération entre l’UCESA et le CES de Chine. 

2.1. Modalités de mise en œuvre 

Les activités prévues dans le cadre de cet objectif spécifique sont principalement confiées aux 

Présidents des CES membres du Bureau. 

Pour la coopération entre les trois faitières AICESIS, UCESIF et UCESA :  

− L’UCESA et l’UCESIF ont acté un principe de participation croisée à leurs réunions 

statutaires respectives. Il est proposé d’y inviter les représentants de la présidence des deux 

faitières et à participer en qualité d’observateur. 

▪ Quelques axes de collaboration proposés en tenant compte de l’échelle d’intervention 
de chaque faitière 

▪ Rôle de l’intermédiation : l’AICESIS dispose d’une vision étendue à l’échelle 

internationale. Elle peut agir comme tête de pont et relayer les ambitions et les 

positions des CES-IS.  

L’AICESIS est donc plus à même de proposer des solutions de convergence. 

▪ Rôle de développement des synergies et complémentarités : l’AICESIS peut agir 

comme catalyseur des initiatives continentales auprès des autres instances 

internationales (OIT, ECOSOC des Nations unies, Comité Economique et Social 

Européen, etc.) tout en appuyant l’UCESA et l’UCESIF afin qu’elles puissent jouer 

leur rôle de coordination régionale. 

L’UCESA peut à ce titre servir de plateforme pour coordonner les programmes de 

l’OIT, ECOSOC sur différents sujets (ODD, etc.). 
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L’AICESIS pourrait donc jouer un rôle de charnière centrale de la collaboration 

entre ces institutions et les organisations faitières UCESA et UCESIF. 

▪ Rôle de centralisation et diffusion de l’information : l’accès aux informations et 

leur gestion à l’ensemble des échelles (CES, gouvernement, société civile, etc.) 

constituent de grandes faiblesses de nos organisations.  

L’UCESA peut ainsi agir en tant que véhicule informationnel et lieu de stockage et 

de mise à disposition de l’information. Elle peut à ce titre, organiser la collecte, 

réaliser des synthèses puis communiquer l’information auprès des faitières, les 

CES-IS et les institutions partenaires. 

2.2. Actions réalisées 

Tableau 1. Actions réalisées dans le cadre du renforcement de la coopération et de l’élargissement 

de l’UCESA 

Objet Actions 

Pourvoir le poste vacant 

dans le bureau de 

l’UCESA 

Lors de l’AGO du 13 juillet 2021 le Congo a intégré le Bureau Exécutif 

de l’UCESA  

Améliorer le 

positionnement de 

l’UCESA et son 

ancrage institutionnel 

auprès des 

Communautés 

Economiques 

Régionales (CER) et de 

l’UA 

▪ Arrimage aux agendas et positionnement institutionnel auprès de la 

CEDEAO et de l’UA : mission confiée au CESE du Sénégal. 

Le CESE du Sénégal a effectué une mission auprès de la CEDEAO et 

a entamé des démarches pour l’organisation d’une réunion de travail 

avec la présidence de l’UCESA. 

Une visite de travail de Monsieur Idrissa Seck, Président du CESE du 

Sénégal, au CESE du Maroc (10 février 2021). 

Une correspondance a été envoyée au président du CESE, Monsieur 

Idrissa Seck le 09 fév. 2022 afin d’appuyer l’arrimage de l’UCESA 

auprès de l’UA. 

▪ Echanges avec le CTDS (Conseil du Travail et du Dialogue Social) de 

l’UEMOA) et discussion sur une adhésion future à l’UCESA. 

o Lettre d’adhésion du Conseil du Travail et du Dialogue 

Social de l’UEMOA à l’UCESA envoyée le 08 septembre 

2022. 

▪ Echanges avec l’ECOSOCC de l’Union africaine : présentation de 

l’UCESA et du processus de révision des textes.  

Prochaine étape : définition d’axes de collaboration. 

Susciter la création des 

CES-IS auprès des pays 

africains 

▪ Adhésion du Togo à l’UCESA lors de l’AGO du 13 juillet 2021 

▪ Elargissement de l’UCESA en Afrique centrale : mission confiée au 

CESE du Gabon. 

Le CESE du Gabon a déjà pris contact avec l’Angola, le Sao-Tomé et 

principe, et la Guinée équatoriale. 

▪ Mission de l’UCESA au Togo (mars 2021) (Cf. Encadré 1) : Soutien 

au Togo pour l’opérationnalisation de son CES et formalisation de son 

adhésion à l’UCESA. 
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▪ Entretiens et Communications régulières avec le Madagascar, le Cabo 

Verde, le Kenya. 

Le Madagascar sollicite une assistance juridique pour mettre en place 

son CES. 

Objet Actions 

Promouvoir la 

coopération entre 

l’UCESA et les 

organisations faitières 

et partenaires  

▪ AICESIS :     participation à la réunion d’échanges et d’informations 

du Conseil d’administration.  

- réunion de coordination entre le SG de l'AICESIS et le VSG 

pour l'Afrique 

- réunions virtuelles du groupe de travail sur les amendements 

des statuts de l'AICESIS (19 janvier/ 23 mars 2022). 

- CA du 27 juin 2022 

- Assemblée générale du 28 juin 2022  

▪ UCESIF : participation de l’UCESA à l’AG du 13 juillet 2021. 

▪ CESE de France : échanges sur des actions communes à mener dans 

le cadre des activités des faitières AICESIS, UCESIF et UCESA. 

▪ Organisation et participation à des webinaires :  

- Avec l’AICESIS et l’OIT : webinaire thématique pour 

l'Afrique sur : « Le rôle des CES-IS dans le dialogue social post 

Covid-19 en Afrique ». 

- e-commerce Week de la CNUCED- « trouver l'équilibre entre la 

réglementation numérique nationale et les flux de données 

transfrontaliers : perspectives et limites d'une économie de 

données libres dans un monde post-coronavirus » - 29 avril 2022  

Renforcer la 

coopération entre 

l’UCESA et le CES de 

Chine 

▪ Echanges entre l’UCESA et le CES de Chine  

▪ Organisation de la table ronde UCESA/CES de Chine sur la 

thématique « promouvoir la coopération sino-africaine en matière de 

lutte contre le changement climatique et le renforcement des capacités 

pour le développement durable », le 06 mai 2022  

Améliorer le 

positionnement de 

l’UCESA et son 

ancrage institutionnel 

auprès des 

Organisations 

internationales  

▪ Démarches pour l’obtention du statut d’observateur auprès de la 

CCNUCC, le 31 août 2022. 

▪  Démarches pour l’obtention du statut d’observateur auprès de 

l’ECOSOC des Nations Unies. Lettre envoyée au ministère des 

affaires étrangères pour appui, le 02 septembre 2022.  

- Le profil organisationnel de l’Union des Conseils économiques et 

sociaux et organisations similaires d’Afrique a été accepté dans la 

base de données de la société civile (DESA), le 05 juillet 2022.   

 

Coopération entre 

l’UCESA et l’ASLEM 

(Association des 

Lauréats étrangers au 

Maroc)  

▪ Visite de l’ASLEM au CESE du Royaume du Maroc, le 12 septembre 

2022. 

2.3. Actions à réaliser  

➢ Organiser une réunion de travail entre la présidence de l’UCESA, le CESE du Sénégal et 

la CEDEAO. 
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➢ Signer la convention de partenariat avec ASLEM lors de l’Assemblée générale  

➢ Procéder à une demande d’adhésion de l’UCESA en qualité de membre observateur auprès 

de la CEDEAO et de l’Union africaine. 

➢ Poursuivre les démarches pour obtenir l’accréditation auprès de la CEEAC 

➢ Définir des axes de collaboration avec l’ECOSOCC de l’Union africaine.  

➢ Poursuivre les actions entamées avec les autorités malgaches pour la mise en place de leur 

CES. 

➢ Continuer les discussions avec le Sao-Tomé, le Kenya et le Cabo Verde et l’Union des 

Comores sur le rôle et la nécessité de disposer d’un CES-IS. 

➢ Renforcer la coopération entre les faitières et mettre en œuvre un plan d’action commun.  

4. Etat d’avancement de l’objectif spécifique 4 : pour une action climatique 
au bénéfice du citoyen africain 

Cet objectif spécifique constitue la thématique principale de la mandature marocaine de 

l’UCESA et se focalise sur les effets du dérèglement climatique sur les citoyens africains et les 

réponses à apporter au bénéfice des populations africaines. 

Il s’agit de contribuer à promouvoir une transition écologique juste transformant le défi du 

dérèglement climatique en opportunité de mobilisation et de convergence des efforts pour un 

développement économique et social durable au service des citoyens africains. 

La première phase du projet climatique de l’UCESA qui consiste à mener une étude qualitative 

et quantitative afin de faire valoir la position et le point de vue de la société civile africaine pour 

réussir une transition écologique juste transformant le défi du dérèglement climatique en 

opportunité de mobilisation et de convergence des efforts pour un développement économique 

et social durable au service des citoyens africains.  

4.1. Modalités de mise en œuvre 

Le traitement de cette thématique est basé sur trois approches : 

− Approche participative : la thématique est portée par tous les CES-IS de l’UCESA, 

des experts d’organismes gouvernementaux et internationaux, et des représentants des 

pays africains qui ne disposent pas encore de Conseil économique et social ; 

− Approche pragmatique : le résultat attendu doit déboucher sur l’élaboration d’un plan 

d’action qui faciliterait une intervention coordonnée et harmonisée des CES-IS 

membres face au changement climatique ; 

− Approche programmatique : les travaux de cette thématique s’inscrivent dans les 

agendas continental et international (COP, ODD) qui placent au centre des 

préoccupation, l’accès des citoyens au bien-être. 

Un atelier de démarrage des activités avait été organisé le 19 décembre 2019, en partenariat 

avec le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) pour discuter 

des axes prioritaires pour une action climatique et de la méthodologie de mise en œuvre des 

activités. 

Un groupe de travail constitué des représentants des CES-IS membres de l’UCESA a ensuite 

été mis en place.  Des experts d’organismes internationaux tels que les Nations unies, le GIEC, 

BAD, etc., ont également été associés afin d’apporter leur expertise confirmée aux travaux. 
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Ce GT a pour mission de mener des réflexions, de construire des prises de position partagées et 

de formuler des recommandations à l’endroit des organes délibérants de l’Union.  

Les recommandations seront portées par la suite par les autorités gouvernementales des pays 

membres et traduites en politiques et actions concrètes au bénéfice des populations africaines. 

Les outputs des réflexions feront l’objet d’un plaidoyer institutionnel auprès des organisations 

internationales aux fins de renforcer la position des pays africains, notamment celle de leurs 

sociétés civiles organisées. 

La première phase de ce projet (juillet 2020 - février 2022) a permis de faire la lumière sur la 

perception des citoyens africains sur les changements climatiques et de dégager des 

enseignements utiles et des solutions adaptées à leurs besoins. Les actions réalisées ont porté 

sur des entretiens individuels, des focus group, des ateliers et un sondage de 8 200 citoyens 

dans seize pays d’Afrique. Les principaux enseignements qui résultent des discussions menées 

à la COP26 au mois de novembre 2021, à l’occasion de la présentation des résultats du projet, 

soulignent la nécessité d’améliorer la gouvernance de la problématique climatique et de 

renforcer la coordination et la coopération entre les parties prenantes à différentes échelles 

(locale, nationale et régionale). 

La seconde phase, démarrée en mars 2022, vise à consolider les résultats obtenus et recentrer 

les actions sur le sujet de la mobilité climatique en Afrique. Pour la mise en œuvre de cette 

phase, l’UCESA a établi un partenariat avec l’initiative sur la mobilité climatique en Afrique 

(ACMI). C’est une initiative qui est portée par la Commission de l’Union Africaine, en 

partenariat avec le PNUD, la Banque mondiale, la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC) et l’Organisation internationale pour les migrations, 

reflète parfaitement les priorités identifiées par notre Union auprès des citoyens sondés, qui 

visent à réduire les impacts du changement climatiques (migration forcée, sècheresse, 

dégradation des écosystèmes, maladies, …) et réussir une transition climatique durable. 

4.2. Actions réalisées 

Plusieurs réunions en visio-conférence tenues par le GT, ont permis de réaliser les actions 

suivantes : 

− Mettre en place un fonds documentaire. Tous les CES-IS membres ont été invités à 

communiquer leurs productions et avis sur les questions climatiques ainsi que des 

documents relatifs aux engagements pris sur le plan national (stratégies & plans et 

processus des NDC). 

− Elaborer et adopter une note de cadrage pour les activités (contexte, objectifs, méthode, 

résultats attendus et calendrier). 

− Elaborer un canevas qui guide la méthodologie des travaux. Tous les CES-IS ont été 

appelés à répondre aux questions de ce canevas afin de recueillir des données et 

propositions sur l’état des lieux & diagnostic sur le dérèglement climatique ainsi que 

des recommandations sur l’action climatique. 

− Valider l’approche, la méthodologie, les rôles des points focaux et les zones à couvrir 

pour la réalisation du sondage. 

− Elaborer des termes de référence pour la réalisation d’un sondage1. 

 
1 L’UCESA a lancé un appel d’offres le vendredi 05 mars 2021 pour recruter un institut de sondage qui sera chargé 
de réaliser le sondage. Deux cabinets internationaux spécialisés y ont répondu. Les offres techniques et 
financières sont actuellement à l’étude pour sélectionner le cabinet qui sera chargé de la réalisation du sondage. 
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− Identifier des partenariats techniques et financiers pour davantage de synergies et de 

complémentarité dans la réalisation du projet sur l’action du climatique.   

− Valider un calendrier prévisionnel des activités de cet objectif spécifique. 

− Organiser un atelier au Sénégal sur la thématique du dérèglement climatique pour 

partager les premières orientations issues des contributions (canevas, fonds 

documentaires, ...). 

− Mettre en place un partenariat avec l’Université Mohammed VI Polytechnique  

− Réaliser le sondage, organiser des auditions et mettre en place une plateforme web de 

contribution de la société civile. 

− Procéder à un renforcement des capacités des représentants des CES-IS membres sur la 

thématique de l’action climatique. 

− Réaliser une étude pour collecter les données sur des initiatives pertinentes prises 

localement pour la transition climatique et identifier les principaux enseignements de 

ces initiatives développées à l’échelle locale, régionale et continentale. 

− Présenter les résultats de l’étude à la COP 26 à Glasgow en novembre 2021 

− Elaborer les différents rapports prévus pour les activités sur le dérèglement climatique : 

▪ Un rapport analytique de l’état des lieux et du diagnostic. 

▪ Un rapport synthétique de présentation des recommandations et un « agenda 

pour l’action ». 

▪ Un livrable final destiné à servir de base pour le plaidoyer . 
 

− Mettre en place un partenariat avec l’Initiative pour la mobilité climatique en Afrique 

− Organiser un atelier de restitution sur « perception des populations congolaises sur le 

dérèglement climatique » le 21 octobre 202l à Brazzaville. 

− Organiser un atelier international de l’UCESA sur « les défis du dérèglement 

climatique et les réponses à apporter au bénéfice des populations africaines » à Abidjan 

du 19 au 20 mai 2022 

− Participer à la conférence internationale sur le changement climatique en Grèce du 27 

juin 2022 

− Participer au Sommet du Forum des parties prenantes de l’Initiative pour la mobilité 

climatique en Afrique du 26 au 28 juillet 2022 

− Plaidoyer de l’UCESA pour une action africaine face au changement climatique et 

plaquettes pays sur le changement climatique (16)  

Un compte rendu de chaque réunion du groupe de travail a été élaboré et mis à disposition de 

tous les membres. 

4.3. Actions à réaliser  

➢ Définir les axes de collaboration avec ACMI pour le lancement des deep-dives (MoU) 

➢ Participer à la COP 27  

 

  

 
A l’issue de cette sélection, une présentation sera faite par le cabinet adjudicataire au groupe de travail afin de 
valider la méthodologie de l’étude et un calendrier prévisionnel.  
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Annexes. Déroulé des activités des objectifs spécifiques de la feuille de route de l’UCESA, de juillet 2021 à juin 2022 

Annexe 1. Objectif spécifique 1 : renforcer les dispositifs institutionnels et organisationnels de l’UCESA 

Annexe 1.1. Récapitulatif des activités de l’OS 1 

Actions Date Objectifs Résultats 

Réunion de 

coordination avec 

les points focaux de 

tous les CES sur les 

Statuts et 

Règlement 

Intérieur révisés de 

l’UCESA 

07 Juil 

2021 

▪ Présenter les Statuts et Règlement intérieur 

révisés de l’UCESA avec les principaux 

amendements. 

Se concerter sur les dispositions transitoires prévues 

dans les Statuts révisés 

▪ Proposition de reconduire le Bureau actuel de l’UCESA pour 

un nouveau mandat de trois ans  

Discussions à mener prochainement sur le profil et les attributions 

qui seront dévolus au secrétaire permanent  

Annexe 1.2. Membres du groupe de travail de l’UCESA sur le renforcement des dispositifs institutionnels et organisationnels 

N° CES-IS Nom & prénom Fonction  

1 CES Bénin  M. Charlemagne Tomavo Secrétaire Général  

2 CESE Congo 
M. Wilfrid Obili Secrétaire Général 

Mme Marie Céline Tchissambou-Bayonne Directrice de cabinet de la Présidente 

3  CESEC Côte d’Ivoire 
M. Alain Menann Directeur des Etudes 

M. Jean-François Yao Responsable Coopération 

4 CESE Gabon M. Claude Bernard Ntoughe 2ème Secrétaire  

5 CESC Mali M. Gaoussou Traoré Conseiller technique 

6 CESE Maroc 

M. Moncef Ziani 
Membre du Bureau du CESE, représentant de la catégorie des organisations et 

associations professionnelles 

M. Amine Mounir Alaoui 
Président de la Commission de la société de la connaissance et de 

l’information 

7 CESE Sénégal 
Mme Cathy Diagne Thioye Diouf Conseillère Spéciale diplomatique 

M. Mamadou Demba Sow Attaché de Cabinet, Membre Pole Coopération et diplomatie 
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8 UCESIF 
M. Boubacar Gallé Barry 

Président de commission au CESEC de Guinée, Coordinateur général des 

activités du thème de la mandature guinéenne  

M. Michael Christophe Secrétaire Général 

9 

 
UCESA 

M. Younes Benakki Secrétaire Général du CESE du Maroc et de l’UCESA 

M. Nourredine Imcharen DAAF du CESE Maroc et Questeur UCESA 

M. Hachim El Ayoubi 
Directeur de la Coopération et des partenariats, Coordonnateur des activités de 

l’UCESA 

M. Laurent Adjiou Chargé de projets au Secrétariat 

10 Cabinet AFB Law Maître Abdelilah Fountir Benbrahim Conseil juridique 

11 
Cabinet d’expertise 

comptable Fi.Gec 

M. Karim Bennouna Expert-comptable 

Mme Ilham Benhlima Expert-comptable 
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Annexe 2. Objectif spécifique 2 : promouvoir un référentiel de normes et d’objectifs d’une Charte de durabilité pour l’UCESA 

Annexe 2.1. Récapitulatif des activités de l’OS 2 

Actions Date Objectifs Résultats 

2ème session du 

Bureau  

09 juin 

2022 
• Valider du projet de Charte  

• Rappeler le point clé : l’approche participative 

adoptée pour son élaboration 

• Appeler tous les CES à participer individuellement 

et collectivement à la réalisation de la Charte 

• validation du projet de la charte  

• proposition d’accompagner la Charte par un plan d’action 

pour suivre et évaluer la mise en œuvre et appuyer le dialogue 

entre l’UCESA et ses partenaires en Afrique et à 

l’international 

Réunion du groupe 

de travail  

06 juillet 

2021  
• faire l’état d’avancement de l’élaboration de la 

Charte & Prochaines actions 

• proposer un changement d’appellation : A--) Charte 

de l’UCESA pour la durabilité du développement de 

l’Afrique 

 

• Finalisation technique éditoriale du Projet de Charte 

• Élaboration d’une note de présentation de la Charte 

• Élaboration d’un support de présentation de la Charte pour la 

prochaine assemblée générale 

 

Réunion de l’OS2 : 

présentation du 

projet charte de 

l’UCESA 

06 Juil 

2021 

▪ Finaliser le projet de Charte. 

▪ Recueillir les observations et propositions des 

membres du groupe de travail sur le projet de 

Charte.  

▪ Recueillir les avis et les propositions des 

membres du groupe de travail sur la nouvelle 

sémantique de la Charte : « Charte de l’UCESA 

pour la durabilité du développement de l’Afrique 

». 

✓ Nouvelle sémantique de la Charte : « Charte de l’UCESA 

pour la durabilité du développement de l’Afrique » 

✓ Quatre (4) leviers d’actions :  

- Porter et promouvoir la charte par l’ensemble des 

CES,  

- Constituer un groupe d’experts pour assurer le 

suivi et l’évaluation de l’application des droits et 

principes du référentiel de la Charte,  

- Mener un plaidoyer auprès des Etats et partenaires,  

- Renforcer les capacités des CES-IS à travers des 

formations, … 

• Réflexion à mener pour trouver des mécanismes pour la mise 

en œuvre effective des droits et principes de la Charte 
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Actions Date Objectifs Résultats 

réunion du groupe 

de travail sur la 

charte de durabilité  

21 avril 

2022 
• Présenter le plan d’action de la Charte  

• Présenter les prochaines échéances de l’Objectif 

spécifique n°2 

 

• Présentation du plan d’action de la Charte de durabilité  

- Discussions sur le plan d’action et propositions 

• Définition des prochaines échéances 

- les membres du groupe de travail sont invités à faire 

parvenir leurs propositions et recommandations.  

- le projet de plan d’action va être présenté à la 

prochaine réunion du Bureau exécutif et la question 

du financement sera prise en compte. 

- le projet de la Charte, le projet de communiqué de 

presse et le projet de plan d’action seront présentés 

pour adoption à la prochaine assemblée générale qui 

se tiendra en présentiel au mois de juillet. 

- l’atelier de présentation de la Charte sera organisé à 

travers lequel les grandes lignes du plan d’action 

seront déroulées auprès d’instances régionales et 

internationales.  
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Annexe 2.2. Membres du groupe de travail de l’UCESA pour la promotion d’un référentiel de normes et d’objectifs d’une Charte sociale 

N° CES-IS Nom & prénom Fonction 

1 CNESE Algérie M. Salem Sait Directeur de la coopération 

2 CES Bénin Mme Micheline Gbeha Docteur en Mathématiques, Conseillère au CES Bénin 

M. Charlemagne Tomavo Secrétaire général 

3 CES Burkina-Faso M.  Zoungrana Jean-Baptiste  Secrétaire général  

4 CES Burundi Mme Denise Sinankwa Présidente 

M. Donatien Nijimbere 1er Vice-président 

5 CES Cameroun M.  Ngoumbe Zacharie  Secrétaire général  

Mme TCHOUNOUDJOU Déborah Sulamite 

Vve MBAKOP 

Chargée de la documentation et de la coopération 

6 CESEC Côte d’Ivoire M. Alain Menann Directeur des études 

M. Désiré N’guetta Chargé d’études  

7 CESE Congo Mme Marie Céline Tchissambou-Bayonne Directrice de cabinet de la Présidente 

M. Obili Wilfrid Secrétaire général 

Mme Nsana Nzongo Angèle Présidente de la Commission Affaires sociales 

Mme Charlotte Gokaba Vice-Présidente de la Commission Affaires sociales 

Mme Constance Mathurine Mafoukila Conseillère aux affaires éducatives, culturelles et religieuses /Cabinet de la 

Présidente 

M. Diamouagana Jean Vice-Président de la commission des affaires environnementales 

Mme Odette Irène Gamassa Directrice de la Coopération 

8 CES Centrafrique Mme Towa Dulcie Rapporteur général 

M. Renaba Joseph Conseiller économique 

9 CESE Gabon M. Ntoughe Claude Bernard 2eme Secrétaire du Bureau 

10 CESEC Guinée M. Baba Gallé Barry Président de Commission au CESEC de Guinée 

Coordinateur général du thème général de la mandature guinéenne 

M. Dopavogui Maurice Président de la Commission en charge des affaires sociales, de l’emploi et des 

affaires culturelles 
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Mme Lenaud Joséphine Guilao Conseillère et coordinatrice des activités  

M. Fodé Touré Responsable Communication 

11 UCESIF M. Michael Christophe Secrétaire général 

M. Adrien Labaune  Conseiller diplomatique a.i, CESE de France 

12 CESE Maroc M. Fouad Ben Seddik  Membre du CESE, rapporteur du groupe de travail sur la Charte sociale 

Dr Laila Berbich Membre du CESE 

Mme Karima Mkika Membre du Bureau du CESE 

Mme Hajbouha Zoubeir Membre du CESE 

Mme. Nadia Sebti Experte Senior 

13 CESC Mali M. Dramane Traoré Ancien Secrétaire général de l’UCESA 

M. Gaoussou Traoré Conseiller technique 

M. Moussa Fané Conseiller technique 

14 CESE Mauritanie Mme Lalla Aicha Ouédraogo  Experte en gestion de Projet,  

Consultante experte en genre, développement et leadership féminin. 

M. Amadou Diam Ba Consultant, Membre et Président de l’Association Naforé pour la Protection de 

l’Environnement, Directeur du Bureau BAWA 

15 CESOC Niger M. Soumaila Bagna 1er vice-Président 

Mme Mamata Hammani 2ème vice-présidente 

M. Hassane Garba Abdou Secrétaire général 

16 CES RDC M. Rigo Gene Président de la commission chargée de l’élaboration de la Charte pour la RDC 

M. Michel Diumu Omasombo Conseiller de la République, point focal 

M. Didier Mambune Expert, Conseiller 

17 CESE Sénégal Mme Cathy Thioye Diouf Conseillère spéciale diplomatique 

M. Lamine Ba Directeur Coopération et Partenariat, Conseiller spécial 
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M. Ibrahima Dia Conseiller spécial 

M. Mamadou Sow Attaché de Cabinet, Membre Pole Coopération et diplomatie 

M. Massamba Diene Conseiller spécial 

18 CESC Tchad M. Komondi Patrit Secrétaire général 

M. Koliang Palebele Responsable de la commission environnement et recherche scientifique  

 UCESA M. Younes Benakki  Secrétaire général du CESE du Maroc et de l’UCESA 

M. Hachim El Ayoubi Directeur de la Coopération et des partenariats, Coordonnateur des activités de 

l’UCESA 

Ornélia Koumba  Assistante collaboratrice au Secrétariat 

 Cabinet du Président 

CESE Maroc 

Mme. Souhair Lemrahi  Conseillère du Président en charge de la communication 

Mme. Rime Jedidi Chef de division de la communication 
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Annexe 3. Objectif spécifique 3 : renforcer la coopération, élargir et mieux positionner l’UCESA 

Actions Date Objectifs Résultats 

webinaire : 

AICESIS – 

Afrique puis 

Europe – "rôle 

des CES-IS et 

institutions dans 

la situation 

sociale post 

Covid-19.  

23 février 

2021  

- Discussions sur les défis des pays face à la 

pandémie et d’utiliser les actions accélérées pour 

sortir des difficultés auxquelles sont confrontées 

les populations. 

Débats sur la contribution des CES et notamment les 

organisations faitières dans l’accompagnement des 

Etats, de la société civile et des différents acteurs pour 

la mise en place et le renforcement des actions 

accélérées des ODD. 

Le thème du webinaire : « Effets socio-économiques du covid-

19 dans la perspective des ODD ». 

• Présentation des travaux de DESA sur les ODD et les 

Mesures d’Accélération dans un environnement marqué par 

le Covid-19. 

• Débat sur les mesures d’accélérations. 

Interventions du Secrétaire général de l’AICESIS et des CES sur 

les travaux menés en lien avec la thématique. 

CES du Congo  13 juillet 

2021  
- Pourvoi du poste de 4ème vice-président par le 

CESE du Congo 

Admission du CESE du Congo au Bureau exécutif de l’UCESA 

lors l’AGO 

CES du TOGO 13 juillet 

2021 

Mission de l’UCESA à Lomé (Togo) du 27 février au 

03 mars 2021 : 

• Identification de types d’appui et de soutien à 

l’opérationnalisation du CES du Togo 

- Formalisation de l’adhésion du Togo à l’UCESA 

• Adhésion du Togo à l’UCESA 

 

Réunion 

d’information du 

Conseil 

d’administration 

de l’AICESIS 

29 juillet 

2021 
- Information sur l’organisation du conseil 

d’organisation et de l’AG de l’AICESIS  

Présentation des rapports d’activités et financier de la 

mandature 2019-2021 

• Planifier le conseil d’organisation de l’AICESIS pour 

septembre 2021 

• Lancer le processus de renouvellement du secrétaire général 

de l’AICESIS 

AICESIS 

Réunions du 

groupe de travail 

sur les 

amendements des 

statuts 

19 janvier 

2022 

 

23 mars 

2022 

- Travailler en collaboration avec l’aide d’experts 

de la Faculté de droit de la principale de droit de 

la principale université de recherche de la 

Fédération de Russie, l’Université nationale de 

recherche « Higher School of Economics «  

-  Préparer un projet actualisé des articles de 

l’AICESIS 

• Adoption des suggestions soumis par les membres du 

groupe de travail 
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Echanges avec M. 

Adrien Labaune, 

chargé– affaires 

européennes et 

internationales du 

CESE de France 

17 fév. 

2022 
- Renforcer la coopération aussi bien entre les deux 

CESE qu’entre les faitières AICESIS, UCESIF et 

UCESA 

- Prévoir des actions communes qui peuvent être 

menées avec les faitières AICESIS, UCESIF et 

UCESA 

• Mener des actions communes dans le cadre de : 

- Les activités de l’AICESIS et le renouvellement du 

secrétaire général ; 

- Les activités de l’UCESIF ; 

• Un soutien à Madagascar pour la mise en place d’un CES-

IS.  

Réunion avec le 

CES de Chine  

27 avril 

2022 

Préparer l’organisation de la table ronde : 

- Ajuster le programme et envoi de la liste des 

participants à la table ronde 

- Analyser la liste des participants 

- Discuter des traductions   

- Ajustement du programme et attribution des taches 

concernant l’organisation de la table ronde  

e-commerce 

Week de la 

CNUCED-  

29 avril 

2022 
- Echanges sur la thématique « trouver l’équilibre 

entre la réglementation numérique nationale et les 

flux de données transfrontaliers : perspectives et 

limites d’une économie de données libres dans un 

monde post-coronavirus »  

 

Table ronde avec 

le CES de Chine  

06 mai 

2022 
- Discussions autour de la thématique « promouvoir 

la coopération sino-africaine en matière de lutte 

contre le changement climatique et le 

renforcement des capacités pour le développement 

durable ». 
- Renforcement de la coopération en le ces de Chine 

et l’UCESA  

- Définition d’axes de collaboration sur le traitement 

de sujets communs 

- Préparation de la visite des CES africains en Chine dès 

que les conditions sanitaires s’améliorent.  

- Renforcement de la solidarité entre le CESC et l’UCESA 

afin d’œuvrer activement à la construction d’une 

coopération Chine -Afrique encore plus solide. 

 

 

Conseil 

d’Administration 

et Assemblée 

Générale de 

l’AICESIS 

27 et 28 

juin 2022 
- Présenter les rapports d’activités et financiers  • Renforcement des synergies entre l’UCESA et l’AICESIS  

Réunion du 

Bureau et AG de 

l’UCESIF  

13 juillet 

2022 
- Présenter le rapport d’activité et renouveler le 

Bureau  

• Renforcement des synergies entre l’UCESA et l’UCESIF et 

renouvellement du Bureau de l’UCESIF 
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Annexe 4. Objectif spécifique 4 : porter la thématique de l’impact du « dérèglement climatique et les réponses à apporter au bénéfice des 
populations africaines » en co-construisant une approche participative et centrée sur le citoyen 

Annexe 4.1. Récapitulatif des activités de l’OS 4 

 

Actions Date Objectifs Résultats 

Réunion de 

coordination 

(d’information) avec 

les points focaux sur le 

projet d’action 

climatique de 

l’UCESA_participation 

d’OW 

08 Juil 

2021 

▪ Faire le point sur l’état d’avancement des 

premières activités lancées avec l’appui du 

cabinet OpinionWay et la contribution des points 

focaux. 

▪ Faire le point sur la collaboration OpinionWay 

avec les points focaux sur le lancement du forum 

citoyen.  

Informations sur l’évolution du projet de l’UCESA 

sur l’action climatique et les modalités de mises en 

œuvre du partenariat avec l’Université Mohammed 

VI Polytechnique (UM6P). (réunion du comité de 

suivi UCESA UM6P le 05 juillet) 

Respect primordial des délais impartis à la réalisation du 

sondage 

Mobilisation et engagement des CES pour la réussite de ce 

projet de l’UCESA sur l’action climatique 

Maintien d’une communication régulière et collaboration 

franche entre OpinionWay et les CES 

 

Mission de l’UCESA à 

Dakar (Sénégal) 

01 au 06 

aout 2021 

- Faire le point sur l’état d’avancement du projet de 

l’UCESA sur l’action climatique avec l’équipe 

du CESE du Sénégal et les représentants du 

cabinet « OpinionWay » ; 

- Identifier avec les points focaux du CESE du 

Sénégal, des principales problématiques et des 

priorités sur lesquelles il convient de baser le 

rapport de l’UCESA pour le cas du Sénégal, 

notamment les solutions à privilégier face aux 

risques de l’érosion côtière ;  

- Préparer l’atelier régional qui servira à la 

validation des résultats du projet avant leur 

présentation à l’assemblée générale de l’UCESA 

du mois d’octobre 

• Mise au point sur l’état d’avancement du projet de 

l’UCESA notamment les activités qui se déroulent au 

Sénégal 

• Appréciation des résultats des activités menées par 

OpinionWay au Sénégal 

Identification de problématiques, priorités et solutions à 

privilégier face aux risques de l’érosion côtière au Sénégal 
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Réunion de 

présentation rapport 

préliminaire qualitative 

Sénégal 

03 aout 

2021 

- Etat d’avancement de la phase qualitative au 

Sénégal du projet de l’UCESA sur l’action 

climatique 

- Présenter le rapport préliminaire de la phase 

qualitative et recueil des observations et avis des 

membres et conseillers du CESE du Sénégal  

• Appréciation des activités de la phase qualitative 

• Recueil d’avis et propositions d’améliorations pour les 

prochaines activités à mener par OpinionWay dans le 

cadre de ce projet de l’UCESA sur l’action climatique 

Réunion de 

présentation rapport 

préliminaire qual. 

Burkina 

18 aout 

2021 
- Etat d’avancement de la phase qualitative au 

Burkina Faso du projet de l’UCESA sur l’action 

climatique 

- Présenter le rapport préliminaire de la phase 

qualitative et recueil des observations et avis des 

membres et conseillers du CES du Burkina Faso 

• Appréciation des activités de la phase qualitative 

• Recueil d’avis et propositions d’améliorations pour les 

prochaines activités à mener par OpinionWay dans le 

cadre de ce projet de l’UCESA sur l’action climatique  

Atelier de restitution 

de la première phase au 

Congo  

21 octobre 

202l 
- Atelier sur « perception des populations 

congolaises sur le dérèglement climatique » 
pour restituer les résultats de la première phase 

cas du Congo  

- Echanges avec les participants et discussions 

Les principaux enseignements de la perception des citoyens 

africains sur le changement climatique pour le cas du Congo 

sont discutés et identifiés ; 

 

Side Event à la COP 

27  

10 

novembre 

2021  

- présenter les résultats du projet sur l’action 

climatique en Afrique et faire un plaidoyer pour 

soutenir la parole des citoyens africains sur les 

perceptions et les solutions préconisées. 

- réunion bilatérale de haut niveau UCESA-

UM6P-GIEC a été organisée le mercredi 10 

novembre 2021 sous le thème « Vers une 

coopération Scientifique entre le GIEC et 

l’UCESA/UM6P pour une meilleure valorisation 

des connaissances locales et prise en compte de 

la voix des citoyens » 

• identification des axes de collaboration entre le GIEC et 

l’UCESA :  

• mise à la disposition de l’UCESA les données 

scientifiques nécessaires à l’élaboration des rapports 

nationaux sur l’état des changements climatiques des 

pays d’Afrique. 

• Aide pour développer les stratégies les plus adaptées 

face au changement climatique et ses conséquences 

sur les populations africaines. 

•  La désignation d’un point focal du GIEC pour 

faciliter les interactions et le suivi des activités de 

l’UCESA prévues dans le cadre de la seconde phase. 

• Le renforcement, grâce à l’appui constant du GIEC, 

des capacités des membres du groupe de travail de 

l’UCESA sur l’action climatique et une 

communication adaptée des recommandations du 
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GIEC, via les CES-IS membres de l’UCESA, auprès 

des citoyens africains. 

• La signature d’un Memorandum of Understanding" 

(MoU) pour officialiser la coopération et en faire une 

communication en présence du GIEC lors de 

l’assemblée générale de l’UCESA  

Première réunion du 

comité de coordination 

et du groupe de travail 

de l’UCESA sur la 2ème 

phase de l’action 

climatique  

18 mars 

2022 
• Etat des livrables du projet d’action climatique 

en Afrique 

• Présenter le guide de formation sur la 

consultation citoyenne. 

• Préparer la seconde phase du projet d’action 

climatique 

- discuter de l’initiative ACMI et du 

partenariat à établir avec les promoteurs 

de cette initiative. 

- discuter des activités qui seront réalisées 

par l’Union, les CES-IS membres et le 

rôle du groupe de travail 

valider l’approche et les prochaines étapes. 

• Présentation de l’état des livrables :  

- le rapport de synthèse sous forme de PowerPoint  

- synthèse sous forme de document Word  

- L’atelier de restitution et de partage des résultat 

finaux sera organisé très prochainement à 

Abidjan. 

• Présentation du guide de formation sur la consultation 

citoyenne 

• Avis favorable du groupe de travail pour l’arrimage de 

l’UCESA à l’initiative ACMI 

• Définition des prochaines échéances 

- réunion prévue en avril avec les promoteurs de 

l’initiative ACMI  

• l’atelier de restitution et de partage des résultats 

finaux, prévu à Abidjan au mois de mai 

• la réunion du Bureau exécutif prévue au mois de 

juin 

• l’assemblée générale prévue en présentiel au mois de juin. 

Réunion de travail 

avec M. Abdalah 

Mokssit Secrétaire 

général du GIEC 

28 mars  

2022 
• faire le point sur l’apport du GIEC en matière 

de données scientifiques 

examiner les modalités de collaboration dans le 

cadre de la mise en œuvre de la 2ème phase du 

projet climatique en Afrique 

Proposition du GIEC d’une méthodologie de travail pour la 

mise en œuvre de la 2ème phase du projet climatique  

Réunion de travail sur 

ACMI avec M. Kamal 

Amakrane, 

représentant du 

secrétariat général de 

l’ONU  

29 mars 

2022 
• présenter l’Initiative pour la mobilité climatique 

en Afrique (objectifs, livrables, méthodologie, 

méthodes, communication) 

-  

• proposition à l’UCESA des axes de collaboration  

- co-présider le groupe des parties prenantes de 

l’initiative ACMI  

- réaliser des deep dive  

- organiser concomitamment la prochaine 

assemblée générale de l’UCESA et la rencontre 

ACMI. 
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Réunion avec M. 

Julien Tchiteya - 

rédaction  

06 avril 

2022 
- rédiger un document pour l'UCESA sur l'action 

climatique en Afrique 
• méthodologie de rédaction du document 

- mise à disposition des documents ressources  

• Rédaction des TDR  

Réunion avec M Junior 

Tchiteya  

26 avril 

2022 
- Présenter le plan et méthodologie de rédaction • Méthodologie présentée  

➢ Révision des délais pour la remise des livrables  

Atelier Virtuel 

UCESA-ACMI 

29 avril  

2022 

Présenter l’initiative africaine de la mobilité 

climatique (ACMI) 

Collaboration entre UCESA – ACMI dans le cadre 

de 2eme phase de l’action climatique en Afrique    

- Présentation des principaux résultats des études 

menées par l’université de Columbia et le MMC 

sur 7 hotspots en Afrique  

- Présentation des prochaines actions avant la 

COP27 

Atelier ACMI  12 mai 

2022 
- Présentation de l’initiative africaine de la 

mobilité aux différents partenaires  

- Présentation des principaux résultats des études menées 

par l’université de Columbia et le MMC sur 7 hotspots 

en Afrique  

- Présentation des prochaines actions avant la COP27 

Réunion avec Junior 

Tchiteya  

14 mai 

2022 
• Présentation du draft de la première partie du 

Livre Vert  

- Préparation de l’atelier d’Abidjan  

• Dates de livraison retenues :  

• Présentation pour l’atelier d’Abidjan : le 17 mai (12 

slides) 

- Date de Livraison du support : le 22 et le 23 mai  

Atelier international de 

l’UCESA sur l’action 

climatique en Afrique  

19 mai 

2022  
• présentation des résultats de l’étude menée 

auprès des citoyens africains pour le cas de la 

Côte d’Ivoire et le Golfe de guinée. Les 

résultats qui s’en suivront devront permettre 

d’identifier les principaux enseignements à 

retenir dans les travaux de la seconde phase du 

projet. 

• la présentation des axes stratégiques de la 

seconde phase et à leur mise en œuvre. La 

participation des représentants des CES 

africains et des partenaires au développement 

(BAD, BM, UE, AFD, PNUD, Fonds Mondial 

pour l’Environnement (GEF), et des 

organisations régionales d’intégration (UA, 

UEMOA et CEDEAO) et de certaines ONG, 

devra permettre d’engager des discussions pour 

déterminer d’éventuelles collaborations. 

• Les résultats de la participation de l’UCESA à la COP26 

sont présentés ; 

• Les principaux enseignements de la perception des 

citoyens africains sur le changement climatique pour le 

cas de la Côte d’Ivoire et le Golfe de guinée sont discutés 

et identifiés ; 

• Les axes de la seconde de la phase sont définis ; 

• Le rôle et la participation des CES africains sont discutés 

et validés. 
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Réunion de travail 

UCESA-ACMI  

10 juin 

2022  
• Définir les axes de collaboration entre UCESA 

et ACMI 

• Préparation du sommet des parties prenantes fin juillet 

2022 

Conférence 

internationale sur le 

changement climatique 

au CES de Grèce 

27 juin 

2022 
• contribuer au dialogue social et à l’échange 

international d’opinions et de recommandations 

politiques sur la question de la crise climatique. 

• Présentation de la seconde phase du projet de l’UCESA 

sur l’action climatique en Afrique. 

Sommet du Forum des 

Parties prenantes 

(ACMI)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 26 au 

28 juillet 

2022  

• discuter et présenter les conclusions des 

recherches et consultations de ACMI 

• faciliter les échanges et le réseautage pour : 

• façonner un récit commun et des initiatives 

concrètes qui seront présentées à la COP 27 ; 

• affiner les principales recommandations et 

messages politiques à inclure dans le Rapport 

sur la mobilité climatique en Afrique ; 

• discuter des principales priorités d’action pour 

différents groupes d’intervenants et de la façon 

dont celles-ci peuvent être mises en œuvre par 

l’intermédiaire de l’ACMI ; 

• créer un élan vers la COP27, en annonçant des 

projets pilotes et des efforts conjoints. 

 

• Les résultats du sommet contribueront à la rédaction et à 

la finalisation du rapport et du programme d’action, au 

plaidoyer et au lancement de divers projets pilotes qui 

seront réalisés avant la COP 27, où ACMI prévoit 

d’accueillir un pavillon dédié à la mobilité climatique. 

• Définition du cadre de collaboration entre UCESA et 

ACMI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du groupe de 

travail sur l’action 

climatique en Afrique  

26 

septembre 

2022 

 

Présenter le plaidoyer et préparer l’atelier sur 

l’action climatique du 18 octobre 2017  

 

Contribution des différents CES pour améliorer le plaidoyer  

Réunion de 

coordination et du 

Groupe de travail sur 

l’action climatique en 

Afrique  

07 octobre 

2022  

Préparer l’Assemblée générale de l’UCESA  

Présenter l’état financier de l’UCESA  
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Annexe 4.2. Membres du groupe de travail de l’UCESA sur le dérèglement climatique 

N° CES-IS Nom & prénom Fonction  

1 CES du Bénin  Dr. Victor Gbédo Président de la commission du développement rural et de l’environnement  

2 CES du Burkina Faso M. Pamoussa OUEDRAOGO  Directeur général de l’économie verte et du changement climatique  

3 CES du Cameroun M. Zacharie Ngoumbe  Secrétaire général 

Mme TCHOUNOUDJOU Déborah 

Sulamite Vve MBAKOP 

Chargée de la documentation et de la coopération 

4 CESE du Congo M. Diamouangana Jean  Vice-Président de la Commission des affaires environnementales 

M. Wilfrid OBILI  Secrétaire général  

5 CESEC de Côte d’Ivoire M. Jean-François Yao Responsable coopération 

M. N'guetta Désiré Chargé d’études CESEC  

M. Mamadou Toure  Point focal ODD-Environnement-Changement Climatique 

6 CESE du Gabon M. Nicaise Moulombi  2ème Vice -Président  

M. Richelieu Zue Obame Conseiller Environnement et Développement durable 

7 CESC du Mali M. Gaoussou Traoré Conseiller technique 

M. Moussa Fané Conseiller technique 

8 CESE du Maroc M. Abdalah Mokssit  Secrétaire général du GIEC et membre du CESE 

M. Abdellah Mouttaqi Membre du CESE et rapporteur du groupe de travail 

M. Moncef Ziani Membre du Bureau du CESE, représentant de la catégorie des organisations et 

associations professionnelles 

M. Amine Mounir Alaoui Président de la Commission de la société du savoir et de l'information 

9 CESE de Mauritanie M. Amadou Diam Ba Membre du CESE et Président de l’Association Naforé pour la Protection de 

l’Environnement, Directeur du Bureau BAWA 

M. Zeidane Meihimid Membre du CESE 

10 CESOC du Niger M. Soumaila Bagna 1er vice-Président 

M. Hassane Garba Abdou Secrétaire General 
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M. Moussa Halilou Rapporteur de la Commission développement rural et environnement 

11 CES de RDC M. René Ngongo Rapporteur général, Conseiller de la République 

M. Michel Diumu Omasombo Conseiller de la République 

12 CESE du Sénégal Mme Cathy Diagne THIOYE CES  Conseillère spéciale diplomatique du Président 

Mme Sokhna GNILANE NGOM Point focal climat  

13 CESC du Tchad M. Kolyang Robert Responsable de la commission environnement et recherche scientifique 

14 UCESA M. Younes Benakki Secrétaire général de l’UCESA 

M. Hachim El Ayoubi Expert senior, chargé des partenariats et de la coopération / Coordonateur des 

activités de l’UCESA 

Ornélia Koumba  Assistante collaboratrice au secrétariat de l’UCESA 
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Annexe 5 :  Réunions du Bureau et Assemblées générales  

Actions Date Objectifs Résultats 
Deuxième 

réunion du bureau 

de l’UCESA 

09 juin 

2021 

- Suivi des recommandations de la réunion du Bureau du 

07 octobre 2020 ; 

- Examen et validation des nouveaux textes statutaires et 

du manuel de procédures de gestion administrative, 

financière et comptable pour l’UCESA ; 

- Etat d’avancement de la feuille de route de la mandature 

marocaine de l’UCESA ; 

- Pourvoi du quatrième poste de vice-Président du Bureau 

exécutif ; 

- Demande d’adhésion du CES du Togo à l’UCESA ; 

- Présentation de la situation des cotisations ; 

- Date, le lieu et les projets d’ordre du jour des prochaines 

Assemblées générales (AGE) et ordinaires (AGO) ;  

 

✓ Validation de l’état d’avancement des activités de la 

feuille de route. 

✓ Validation des projets de nouveaux textes statutaires 

et de l’UCESA ainsi que le manuel de procédures de 

gestion administrative, financière et comptable. La 

mise en place d’un secrétariat permanent de 

l’UCESA est actée.  

✓ Validation du projet de la Charte pour l’UCESA. 

✓ Validation de l’état des dépenses effectuées et les 

comptes de l’UCESA. 

✓ Intégration du CESE du Congo au Bureau exécutif de 

l’UCESA 

✓ L’adhésion du CES du Togo à l’UCESA est actée et 

sera prononcée à la prochaine Assemblée générale de 

l’UCESA. 

✓ Recommandation d’accélérer les actions en faveur de 

l’élargissement de l’UCESA auprès des pays africains 

en particulier le Madagascar, le Cap Vert et le Kenya.  

Appel aux Présidents ainsi que les membres de leur CES à 

soutenir et contribuer activement aux activités de l’objectif 

spécifique 3 de la feuille de route de cette mandature.  

Troisième réunion 

du Bureau de 

l’UCESA  

13 Juil 

2021 

- Approbation du rapport du Bureau du 09 juin 2021  

- Examen et validation de l’ordre du jour des 

assemblées générales extraordinaire et ordinaire de 

juillet 2021 et du projet de résolutions 

Date et lieu de la prochaine assemblée générale 

- Validation de l’ordre du jour des assemblées générales 

extraordinaire et ordinaire du 13 juillet 2021.  

- Validation du projet de résolutions et recommandation 

de les présenter pour adoption à l’assemblée générale 

extraordinaire. 

Recommandation de poursuivre et faire aboutir les actions 

d’arrimage de l’UCESA aux agendas de l’Union africaine 

et des Communautés économiques et régionales notamment 

l’UEMOA, la CEDEAO et la CEEAC 
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Actions Date Objectifs Résultats 
Assemblée 

générale 

extraordinaire de 

l’UCESA 

13 Juil 

2021 

▪ Examen et adoption des nouveaux statuts et du 

règlement intérieur de l’UCESA 

▪ Présentation du projet de résolutions par le Bureau  

▪ Adoption du projet de résolutions par l’assemblée 

générale extraordinaire 

• Adoption des nouveaux Statuts et du Règlement 

intérieur de l’UCESA 

Adoption du projet de résolutions et reconduction du 

bureau de la mandature 2019-2021 pour un nouveau 

mandat de trois ans 

Assemblée 

générale ordinaire 

de l’UCESA 

13 Juil 

2021 

- Pourvoi du quatrième poste de vice-Président du Bureau 

exécutif de l’UCESA par le CESE du Congo.  

- Examen de la demande d’adhésion du CES du Togo à 

l’UCESA.  

- Présentation générale des activités de la feuille de route 

de la mandature actuelle 

- Présentation et validation du rapport financier (décembre 

2019 à juillet 2021)  

Date et lieu de la prochaine assemblée générale de 

l’UCESA 

- Le PV de l’Assemblée générale de décembre 20219 de 

Rabat est adopté.  

- Le CESE du Congo est vice-Président du Bureau de la 

mandature actuelle de l’UCESA.  

- L’adhésion du CES du Togo à l’UCESA est actée. 

- Le projet de la Charte de l’UCESA pour la durabilité du 

développement de l’Afrique est validé et sera présentée 

pour adoption à la prochaine Assemblée générale.  

- La prochaine Assemblée générale est prévue au 4ème 

trimestre 2021 au Maroc 

Recommandations :  

Appuyer les initiatives d’arrimage de l’UCESA auprès de 

l’Union africaine et des Communautés économiques et 

régionales notamment l’UEMOA, la CEDEAO et la 

CEEAC. 

Mettre en place un comité ad-hoc pour réfléchir sur des 

nouvelles modalités de financement des activités de 

l’UCESA en phase avec ses ambitions et réviser le montant 

des cotisations. 

Veiller à la régularité des cotisations dans les délais 

impartis 

   


